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Contexte 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 151-6 modifié par la Loi climat et résilience incite désormais à une réflexion sur le 
ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ŏƻllectivité à 
ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  

 

Article L 151-6-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à 
chacune d'elles, le cas échéant. 

 

 

ÖŰĲШŸƨƻĲƖƣƨƖĲШěШũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШƚƨƚĦĲƓƣŔĤũĲШĬќĳƻŸũƨĲƖШĬċŰƚШũĲШƣĲůƓƚ 
 

[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
durable du territoire, voire de nouvelles évolutions législatives ou réglementaires sont autant 
de facteurs susceptibles de faire évoluer rapidement le PLUi approuvé.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ζ vivant » sur un territoire 
caractérisé par une attractivité économique et un dynamisme démographique important.  

Par ailleurs, les articles L 153-нт Ŝǘ ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ ŀǇǊŝǎ trois ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜǘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ŀǇǊŝǎ six ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ deux ǘŜƳǇǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ǎŜǊƻƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ. 
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.ŀǘȊŜƴŘƻǊŦ 
 

× Carte de localisation des OAP 
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7ċƣǍĲŰĬŸƖŉШΝШÉĲĦƣĲƨƖШ ŸƖĬр§ƨĲƚƣ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
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7ċƣǍĲŰĬŸƖŉШΝШÉĲĦƣĲƨƖШ ŸƖĬр§ƨĲƚƣ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀǳ 
ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ {ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ лΣт hectare. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ individuel diversifié. 

Les logements seront préférentiellement traversants, orientés majoritairement Nord-Sud.  

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩŜǎǘ, depuis la rue des Jacinthes. La nouvelle voie, en impasse 
ŀǾŜŎ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊŀ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ  

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
En lien avec la situation dans la zone de ceinture des prés-vergers des villages du territoire, 
plusieurs dispositions en lien avec la végétalisation du secteur sont attendues.  

Des arbres ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƭŀƴǘŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ŝǘ multi-strates afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

La probabilité de présence de milieux et espèces spécifiques (notamment de zone humide 
dans la partie sudύ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
éventuellement compensation. 
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7ċƣǍĲŰĬŸƖŉШΞШÉĲĦƣĲƨƖШ9ĲŰƣƖĲ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
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7ċƣǍĲŰĬŸƖŉШΞШÉĲĦƣĲƨƖШ9ĲŰƣƖĲ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜΣ 
à ƭΩestΣ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ {ŀ superficie est de 
0,5 hectare. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴdividuel varié. 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
La desserte du site se fera par un bouclage viaire est -sud entre la rue des Tailleurs à ƭΩŜǎǘ et 
ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ Saint-Arbogast au sud.  

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
Plusieurs dispositions en lien avec la végétalisation du secteur sont attendues.  

Des arbres viendront ŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ. 

Dans le cadre de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ des ƘŀƛŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ŝǘ multi-strates seront plantées afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[ΩŀǊōǊŜ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ sud-ouest sera préservé. 
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7ċƣǍĲŰĬŸƖŉШΟШÉĲĦƣĲƨƖШcċƖƣőċƨƚĲƖШìĲŊ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
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7ċƣǍĲŰĬŸƖŉШΟШÉĲĦƣĲƨƖШcċƖƣőċƨƚĲƖШìĲŊ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ est de la commune, 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŀǳ nord de la rue Principale et au sud de la rue de Harthouse. Sa 
superficie est de 4,4 hectares. 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ sud, via la RD 139.  

Un accès secondaire est à prévoir depuis la rue de Harthouse au nord. 

La desserte interne du secteur sera assurée par une voirie structurante végétalisée reliant ces 
deux accès. 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
La localisation géographique du site nécessitera de veiller à un aménagement de qualité tant 
ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
village. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ 
assurant la desserte interne du site. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ intègrera un traitement paysager des franges est et ouest : 

Un espace tampon végétalisé suffisamment dense, comportant au moins deux strates, 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ouest du site pour assurer la transition avec 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

La lisière est avec le milieu agricole sera gérée à travers ce type de haies et/ou arbres à hautes 
ǘƛƎŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŏǳƭtivées. 
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.ŜǊƴƻƭǎƘŜƛƳ 
 

× Carte de localisation des OAP 
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OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

7ĲƖŰŸũƚőĲŔůШΝШÉĲĦƣĲƨƖШÉƨĬ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

7ĲƖŰŸũƚőĲŔůШΝШÉĲĦƣĲƨƖШÉƨĬ 
 

Le secteur ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ est situé sur la partie sud de l'espace urbanisé du ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝƴ ŎǆǳǊ 
d'ilot formé par les rues des Mirabelliers, du Sablé, des Cerisiers et des Vignes. Ce secteur 
couvre une superficie de 0,4 hectare. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
Les nouveaux aménagements, constructions et installations, au travers de leur implantation, 
ŘŜ ƭŜǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇulations à la pollution 
atmosphérique et aux nuisances sonore. 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩŀŎŎŝǎ et la desserte du site se fera par un bouclage viaire depuis la rue des Capucines et la 
rue des Mirabelliers. 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŜǘΣ ou bien assurer 
leur remplacement par des plantations en nombre équivalent. 

Les aménagements paysagers privilégieront des essences végétales variées Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ le fonctionnement 
écologique et la qualité paysagère du site. 
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.ƛƭǿƛǎƘŜƛƳ 
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

7ŔũƽŔƚőĲŔůШΝШÉĲĦƣĲƨƖШ9ĲŰƣƖĲ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

7ŔũƽŔƚőĲŔůШΝШÉĲĦƣĲƨƖШ9ĲŰƣƖĲ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Etienne, constitue un site significatif du centre ancien. Sa superficie est de 
0,8 hectare. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
Les constructions futures, parties prenantes du centre ancien, seront composées de façon à 
se rapprocher au maximum des fermes traditionnelles, en respectant une organisation en 
« L » ou en « U », avec façades en pignon sur rue traitées de façon qualitative. Le futur front 
bâti rue du Fossé des Loups sera discontinu, avec une alternance de pleins et de vides 
similaires à celle existante sur le versant nord de la rue. 

[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ  

Les logements seront préférentiellement traversants et orientés favorablement pour 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŀƴŀƭƻƎǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ 
des corps de fermes situés à proximité. Les toitures seront de type traditionnel (pente de toit, 
matérialité et couleuǊ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 
ancien. 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ CƻǎǎŞ ŘŜǎ [ƻǳǇǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ǘǊŀƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ des parcours existants 
(impasse des Riverains, voie privée).  

Les liaisons douces à aménager devront être conçues de manière à assurer leur connexion 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ 
présentant des cavités, avec des dispositions particulières en leur faveur en phase chantier. 
En fond de parcelle sud-ouestΣ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎŜǊŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΦ 5Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ Ƴǳƭǘƛ-strates permettront de gérer les vis-à-vis avec les parcelles 
attenantes. 

Au cours des opérations de démolition, les espèces spécifiques seront prises en compte 
όŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎΧύΦ 
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7ƖƨůċƣőШΝШÅƨĲШĬĲШũќfŰĬƨƚƣƖŔĲ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

7ƖƨůċƣőШΝШÅƨĲШĬĲШũќfŰĬƨƚƣƖŔĲ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ nord-ouest de la 
commune entre la rue de la Division Leclerc et la rue de ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ. Sa superficie est de 
2,9 hectares. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ 
préférentiellement situé à ƭΩouest de la rue de ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ ƻǳ 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊŀ Ǉƭǳǘƾǘ ŎƾǘŞ 9ǎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 
trop brutale vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Cicéron. 

Ce site est identifié comme secteur de mixité sociale et devra à ce titre comporter une part 
minimale de 50 % de logements aidés. 

Les logements seront autant que possible traversants. 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et des infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[Ŝ ǎƛǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ǿƛŀ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ Division Leclerc.  

Toutefois, pour des raisons de sécurité, aucun nouvel accès ne pourra être créé à partir de la 
rue de la Division [ŜŎƭŜǊŎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ 8 mètres par rapport à 
ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ  

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
La partie sud Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 
répondre à un double objectif : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŎƾǘŞ nord la rue de la Division Leclerc afin de garantir un 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ Ł 
dominante résidentielle de la ville. La végétalisation attendue peut prendre différentes formes 
όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǳǎǘŜǎΣ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ Χύ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊŀǘŜǎΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Şǘŀƴǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩest ǇŀǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
un traitement paysager viendra agrémenter cette limite Τ ƛƭ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 
strates de végétation et sera suffisamment dense pour jouer un rôle de transition entre 
activités économiques et habitat. 
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7ƖƨůċƣőШΞШШÅƨĲШĬĲШũċШcċƖĬƣ 
 

× Périmètre du secteur  
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

7ƖƨůċƣőШΞШШRue de la Hardt 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ sud du territoire, à Stephansfeld, au sud de la rue de la 
IŀǊŘǘΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 16.1 hectares. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ǿƛŀ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭa totalité de sa superficie. 

[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 
adjacents. 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et des infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘer à plusieurs voies existantes mais privilégiera la 
ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ9ŀǳΣ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ ǇŀǊ ǳƴ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜΦ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜra traversée par des liaisons en modes actifs. Les liaisons douces à aménager 
devront être conçues de manière à assurer leur connexion avec le réseau de mobilité douce, 
ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
environnementales et intégrera des aménagements végétalisés. 

Le site ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; une 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. Des dispositions spécifiques à la préservation de la ressource en 
eau, devront être prévues pour les phases de réalisation des travaux et intégrées dans les 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
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5ŀǳŜƴŘƻǊŦπbŜǳōƻǳǊƎ 
 

× Carte de localisation des OAP 
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

?ċƨĲŰĬŸƖŉ  ĲƨĤŸƨƖŊШΝШÉĲĦƣĲƨƖШEƚƣ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘΣ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘΣ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
tǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ¦ƘƭǿƛƭƭŜǊΦ {ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ мΣ4 hectare. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ préférentiellement 
varié (individuel pur, maisons en bande, bi-ŦŀƳƛƭƭŜΣΧύ. 

Les toitures seront de forme pentue traditionnelle avec possibilité de toitures plates pour les 
ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞŎŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ et le centre ancien à ƭΩƻǳŜǎǘ. 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ŀ ǾƻƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾƻƛǎƛƴŜ 
(rue des Faisans). Parallèlement à cette voie, un sentier modes actifs permet, depuis le village, 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōƻǊŘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŀǳ ǎǳŘ ƻǴ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊra être aménagé. Ce sentier 
sera ouvert à terme vers ƭΩouest pour être connecté au chemin de la Croix et permettre aux 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩŞŎƻƭŜ 
et les terrains sportifs, ainsi que la maison de retraite du Sacré-/ǆǳǊ. Le sentier pourra être 
traité avec un revêtement de type stabilisé. 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŀǳ ŎƻƴŦƻǊǘ 
ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ nouvelle voie intègre des cheminements en modes actifs. 

Les berges du ruisseau sont plantées de végétaux spécifiques et adaptées au milieu humide. 

La probabilité de présence de milieux et espèces spécifiques (notamment de zone humide 
dans la partie sudύ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
éventuellement compensation. 
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5ƻƴƴŜƴƘŜƛƳ 
 

× Carte de localisation des OAP 
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OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

?ŸŰŰĲŰőĲŔůШΝШÉĲĦƣĲƨƖШÉƨĬ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
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?ŸŰŰĲŰőĲŔůШΝШÉĲĦƣĲƨƖШÉƨĬ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ sud Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǾƛŜƴŘǊŀ ŘŞŘƻǳōƭŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
lotissement existante et récente située au sud. Sa superficie est de 1,9 hectares. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ diversifié. Les 
logements seront préférentiellement traversants, orientés nord-sud.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ŦƛƎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǳŜ ŘŜǇǳƛǎ 
la rue Principale.  

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊŀ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ et rejoindra la RD30. Cette liaison devra présenter des largeurs variables ainsi que des 
ruptures de tracés notamment afin de ralentir la vitesse des véhicules. 

!ǳŎǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎ 
provisoires. 

Les liaisons douces à aménager devront être conçues de manière à assurer leur connexion 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ en modes 
actifs, aussi bien en limite sud ǉǳΩŜƴ limite sud-ouest ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
prolongé. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
diverses et multi-ǎǘǊŀǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
logements en fond de parcelle.  
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IŀƎǳŜƴŀǳ 
 

× Carte de localisation des OAP de la Ville de Haguenau 
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

cċŊƨĲŰċƨШΝШÉĲĦƣĲƨƖШĬŔƣШў ÉċŰĬũċĦőШĲƚƣ џ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜŎǘŜǳǊ dit « Sandlach est » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



41 
 

PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

cċŊƨĲŰċƨШΝШÉĲĦƣĲƨƖШĬŔƣШў ÉċŰĬũċĦőШĲƚƣ џ 
 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine, 
communes aux deux secteurs 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ est situé dans la partie nord-ouest de la 
commune, à proximité de la RD 1063. 

Le secteur dit « Sandlach Est » ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 23,1 hectares, ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ nord-est ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ 
Joseph Bumb, dans le prolongement de la rue du Docteur Wilhelm Schaeffler. 

 

Les clôtures éventuelles réalisées seront conçues de façon à garantir le passage des 
amphibiens et de la petite faune. Les eaux de toiture sont infiltrées en priorité dans les noues 
et fossés, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

 

Orientations relatives à la trame viaire  
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎǳŘ Ǿƛŀ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řǳ 
5ƻŎǘŜǳǊ ²ƛƭƘŜƭƳ {ŎƘŀŜŦŦƭŜǊΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻǊŘ Ǿƛŀ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ CƻǊǎǘƘŜƛƳΦ 

Le maillage viaire principal pourra être complété par des voies de desserte secondaires et 
transversales orientées est-ouest. Selon la même orientation, des liaisons douces 
piétons/cycles seront également créées, entre les voies routières. 

Les liaisons douces à aménager devront être conçues de manière à assurer leur connexion 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ 
la partie sud-ouest ainsi que la liaison nord-ǎǳŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳi pourra nécessiter 
ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud existant sur le chemin du Rittergasse par une 
liaison nord-ǎǳŘ Ł ŎǊŞŜǊ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǉǳƛ 
les borde le cas échéant sont maintenus et préservés sur une largeur minimale totale de 10 m, 
fossé inclus.  

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 
ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
ƴŜ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇale au futur site 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Řƻƛǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ 
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ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞ ŦǳǘǳǊΦ  

En dehors de cet accès, la protection des milieux prairiaux abritant les Maculinea doit être 
assurée. 

Le bassin de collecte et de rétention des eaux pluviales est implanté en limite sud-est du site 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ 
pour offrir visuellement un espace naturel de qualité en vis-à-vis de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
ŘŜƴǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ Lƭ ŎƻƴŎƻǳǊǘ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŀǳ 
maintien du caractère humide du site. 
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cċŊƨĲŰċƨШΞШÉĲĦƣĲƨƖШĬĲШũċШũŔƚŔĿƖĲШŰŸƖĬ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ nord  
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cċŊƨĲŰċƨШΞШÉĲĦƣĲƨƖШĬĲШũċШũŔƚŔĿƖĲШŰŸƖĬ 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ζ lisière nord » vise à répondre aux besoins de 
développement urbain de Haguenau et à structurer la limite urbaine nord de la Ville au niveau 
de la rue de la Lisière. Sa superficie est de 3,7 hectares. 

Il vise également à concilier la qualité environnementale du site, caractérisée par la présence 
de boisements, avec la vocation attendue à dominante résidentielle, avec une diversité de 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ 

La partie nord-ouest du secteur est destinée à accueillir des constructions de logements 
collectifs. La partie sud et est du secteur est privilégiée pour accueillir une mixité de logements 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜƴǎŜǎΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
formes urbaines de ce nouveau quartier doit être proportionné aux tissus urbains avoisinants. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǉǳŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 25 % de logements aidés. 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ζ lisière nord » est structurée par une organisation viaire qui 
se connecte aux voiries existantes : rue de la Lisière, rue du Brocard. Le réseau de voirie du 
nouveau quartier, ainsi que la section en limite nord de la rue de la Lisière, intègrent des 
aménagements destinés aux mobilités actives (emprises suffisamment dimensionnées pour 
les déplacements piétons et pistes cyclables en site propre). Un itinéraire piétons-cycles au 
ǎǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ implantés sur la 
route de Woerth. Les liaisons douces à aménager devront être conçues de manière à assurer 
ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ .ǊƻŎŀǊŘΣ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ 
la composition urbaine. Les atouts paysagers et les qualités environnementales de cet espace 
participent à la qualité du cadre de vie du futur quartier. 

Les espaces publics ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
doivent être plantés et végétalisés pour assurer la qualité paysagère du développement urbain 
et créer par la même occasion des îlots de fraîcheur. 

Les franges de ce nouveau quartier doivent être également végétalisées pour garantir une 
ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 
du site. 

La lisière nord tournée vers les espaces naturels et agricoles est structurée par la plantation 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 
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Le calvaire situé en limite nord du secteur est valorisé et mis en scène par les perspectives 
visuelles de la rue de la Lisière dans son orientation sud-nord. 

Compte tenu du risque ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞ Ł ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci pourra faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ 
niveau de pollution constaté, afin de garantir la salubrité publique et à assurer la compatibilité 
ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ après éventuelle dépollution. 
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cċŊƨĲŰċƨШΟШÉĲĦƣĲƨƖШĬƨШ~ŸƨũŔŰШ Ĳƨŉ 
 
× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦ 
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cċŊƨĲŰċƨШΟ Secteur du Moulin Neuf 
 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǾƛǎŜ ǳƴŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
Řǳ tƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ όt9aύΦ La superficie de ce secteur est de 3,4 
hectares. 

Les franges sud et nord des îlots urbains formés autour de la route de Schweighouse et de la 
rue du Moulin Neuf, seront structurées par des densités plus fortes sous forme de fronts bâtis 
continus. Ces trois îlots urbains doivent maintenir en leurs centres des espaces non bâtis 
végétalisés et arborés afin de créer des respirations en accompagnement de la densité bâtie 
attendue pour ce secteur. 

Les nouvelles opérations de logements doivent répondre à un objectif minimal de 35 % de 
logements aidés. Compte tenu de la position du site à proximité directe de la gare, une densité 
de logements plus importante pourra être envisagée.  

Le renouveau de ce secteur passe également par une évolution du parking Gare, au sud de la 
ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ t9aΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
commerces et de services. Le développement de fonctions commerciales et de services doit 
répondre aux besoins en termes de vie de proximité du quartier, et doit conforter la vocation 
Řǳ t9aΦ ¦ƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ 
sur la voie ferrée et orientée vers la gare. Cet espace ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
du train, qui ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
traitement qualitatif. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜΦ 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et des infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

 

Orientations relatives à la trame viaire et aux fonctions du Pôle 
ĬќĳĦőċŰŊĲƚШůƨũƣŔůŸĬċũ 
[ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Řǳ t9a Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ silo. La programmation de cet espace public 
prévoit des aménagements liés à la vocation multimodale attendue, notamment des arrêts de 
bus et des aires de stationnement de courte durée de type « dépose minute ». 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ζ modes actifs » ς cheminements piétons et pistes 
cyclables ς pour le quartier et en lien avec le PEM. Les liaisons douces à aménager devront 
şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
en périphérie immédiate de la zone. 
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§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ς la rue 
Edmond Flamand et la rue Georges Burger ς est enrichi par la préservation des alignements 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
« piéton, cycle η ǊǳŜ DŜƻǊƎŜǎ .ǳǊƎŜǊ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǊǳŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ Neuf est également conforté 
par le renforcement de la trame arborée. 
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cċŊƨĲŰċƨШΠШÉĲĦƣĲƨƖШPôle ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ multimodal 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ 
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cċŊƨĲŰċƨШΠ SĲĦƣĲƨƖШÂŻũĲШĬќĳĦőċŰŊĲШůƨũƣŔůŸĬċũ 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ tƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 
ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όt9aύΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ǇƻǳǊ conforter 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀœƻƴƴŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Haguenau. Ce secteur couvre une superficie 
de 8 hectare. 

Pour répondre à cette ambition, la requalification du secteur « Pôle Gares » prévoit un 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳƛȄǘŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ 
complémentarité avec les fonctions urbaines du centre-ville. A ce titre, les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ŎǆǳǊ 
historique de Haguenau. Compte tenu de la position stratégique de ce site une densité plus 
élevée de logements pourra être envisagée. 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 25 % de logements aidés. 

[Ŝ ƴƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǴ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ƭŜ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞΣ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

La requalification du Pôle Gares prévoit la relocalisation de la gare routière aux abords de la 
voie ferrée, au sud de la gare ferroviaire. La libération du site actuel de la gare routière permet 
la mobilisation des emprises foncières pour de nouvelles opéǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
constructions. Les futurs aménagements devront intégrer de la végétation, notamment les 
arbres présents sur le site. 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et des infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

 

Orientations relatives à la trame viaire et aux fonctions du Pôle 
ĬќĳĦőċŰŊĲШůƨũƣŔůŸĬċũ 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾŞƘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
développer de nouveaux aménagements pour les déplacements piétons-cyclistes, afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ En ce sens, la 
piste cyclable et le cheminement piéton qui longent le parc de la gare sont maintenus pour 
assurer un accès depuis le Sud du site. Les liaisons douces à aménager devront être conçues 
de manière à assurer leur connexion avec le réseau de mobiƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 
immédiate de la zone. 

 

Les futurs aménagements doivent également prévoir des aires de « dépose minute » pour 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ t9a ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎΦ  
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§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
Le nouvel îlot urbain au Sud du site et aux abords de la voie ferrée, notamment destiné à 
accueillir la gare routière, doit être aménagé avec des perméabilités visuelles vers le parc de 
la gare de manière à valoriser cet espace vert de grande qualité dans la composition du 
paysage urbain du quartier. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞ Ł ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ et aux usages actuels, 
celui-Ŏƛ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞ, afin de garantir la salubrité 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
du site après éventuelle dépollution. 
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cċŊƨĲŰċƨШΡШÅƨĲШĬƨШ9ƖĲƚƚŸŰ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊǳŜ Řǳ /ǊŜǎǎƻƴ 
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cċŊƨĲŰċƨШΡШÅƨĲШĬƨШ9ƖĲƚƚŸŰ 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛǎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
1,2 hectare, accessible depuis la rue du Cresson, la route de Weitbruch et la rue de la ferme 
Falk. 

La programmation attendue pour cet espace non bâti au sein du tissu urbain prévoit une 
urbanisation à vocation résidentielle, présentant une diversité de formes urbaines de type 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ Ŧutures 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ paysage urbain et architectural avoisinant, afin de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǿƛǎ-à-vis du quartier dans lequel 
ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ densité des constructions 
ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǉǳŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
constructibles du site en proposant des densités bâties qui soient contextualisées au tissu 
ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǘŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ 
et collectifs arborés et végétalisés, de manière à garantir un rôle de respiration pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŞǘŀƎŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 
espace extérieur privatif suffisamment dimensionné pour permettre des usages domestiques 
confortables. 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о5 % de logements aidés. 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǾƛŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴœǳŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ 
favoriser les circulations piétons-cycles. 

[ΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜnt sur un nouvel axe viaire 
est-ouest, reliant la rue du Cresson à la route de Weitbruch. Cet axe est développé pour la 
desserte automobile, intègre également des aménagements pour les déplacements des 
modes actifs (piétons-cycles). Les liaisons douces à aménager devront être conçues de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 
immédiate de la zone. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 
orienté nord-sud qui permet de connecter du site au sud, au niveau de rue de la Ferme Falk. 
Ce mail permet de créer un raccourci piétons-ŎȅŎƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎΦ 

Pour limiter les circulations automobiles à la faveur des mobilités actives, le stationnement 
des véhicules motorisés est regroupé et mutualisé au nord du secteur au droit du nouvel axe 
viaire est-ouest. La mutualisation du stationnement est organisée suivant le besoin de 
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ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ou en ouvrage. 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
La partie centrale du secteur est structurée autour du mail paysager qui doit être composé 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
contribuer au rafraîchissement du nouvel îlot urbain. 

Les espaces limitrophes avec le tissu urbain existant sont végétalisés pour assurer les 
transitions paysagères nécessaires. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞ Ł ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ et aux usages actuels, 
celui-Ŏƛ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞ, afin de garantir la salubrité 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
du site après éventuelle dépollution. 
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cċŊƨĲŰċƨШΣШxĲƚШÂŔŰƚЯШƖƨĲШĬĲƚШÅĳĬĲůƓƣŸƖŔƚƣĲƚ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ tƛƴǎΣ ǊǳŜ ŘŜǎ wŞŘŜƳǇǘƻǊƛǎǘŜǎ 
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

cċŊƨĲŰċƨШΣШxĲƚШÂŔŰƚЯШƖƨĲШĬĲƚШÅĳĬĲůƓƣŸƖŔƚƣĲƚ 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
Cet espace non bâti ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
logements de la Ville de Haguenau et au-delà de ce site, pour achever la structuration urbaine 
du quartier des Pins. La superficie de ce secteur s'étend sur 2,2 hectares. 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ǉǳōlic de type 
résidence seniors. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜǘΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ 
un souci de qualité paysagère et environnementale. 

Compte tenu de la proximité du quartier prioritaire Politique de la Ville Les Pins, la proportion 
de logements aidés devra être fortement limitée pour garantir la mixité sociale. 

Les nouvelles constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 
ŀŘƧŀŎŜƴǘǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ 
site de manière à organiser leur implantation à proximité des constructions existantes les plus 
hautes. Les constructions de logements individuels quant à elles, sont prévues au nord du site 
ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ 
densités de manière graduée (plus ou moins importantes) en fonction des tissus bâtis situés 
ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ 
harmonieux entre le secteur pavillonnaire au nord et les nouvelles constructions édifiées au 
contact. 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎecteur devra limiter la 
ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǉǳŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ tƛƴǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ 
renforcement du maillage viaire afin de désenclaver certains secteurs. Pour répondre à cet 
ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ wŞŘŜƳǇǘƻǊistes pour 
relier la rue des Carrières. Le tracé de ce nouvel axe viaire doit être aménagé de manière à 
garantir des circulations apaisées au sein du nouveau quartier. 

Les liaisons internes au quartier sont renforcées par le développement de nouveaux 
aménagements pour favoriser les mobilités actives, assurant un bouclage entre la rue 
Thomas Becquet et le chemin des Friches. La nouvelle voirie reliant la rue des Rédemptoristes 
à la rue des Carrières, intègre une piste cyclable en site propre qui pourra à terme être 
prolongée au-delà du site pour relier les axes structurants de la route de Wintershouse et la 
route de Strasbourg. Les liaisons douces à aménager devront être conçues de manière à 
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
de la zone. 

 

[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
όǎŀƴǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ CǊƛŎƘŜǎύ ; le 
stationnement sera privilégié sur les parcelles aménagées pour limiter le stationnement sur 
les voiries, notamment par le biais de stationnement sous-terrain.  

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
Le caractère entièrement boisé du site oriente la composition urbaine du futur quartier. Les 
espaces boisés doivent être maintenus au niveau des espaces libres attenants aux futures 
constructions. Ils contribuent pleinement aux aménagements paysagers et à la qualité 
urbaines des lieux. Les aménagements nécessaires (la densité et la stratification végétale) 
pour maintenir la végétation existante doivent être pensés pour assurer le bon 
fonctionnement écologique de ces espaces de nature et créer des îlots de fraîcheur.  

Ces éléments de nature doivent aussi participer à structurer les transitions avec les tissus 
urbains existants. 

  



58 
 

PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
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cċŊƨĲŰċƨШΤШxĲƚШÂŔŰƚЯШƖƨĲШĬĲƚШ9ċƖƖŔĿƖĲƚ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ tƛƴǎΣ ǊǳŜ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ 
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

cċŊƨĲŰċƨШΤШxĲƚШÂŔŰƚЯШƖƨĲШĬĲƚШ9ċƖƖŔĿƖĲƚ 
 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нΣм ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ contribue à la structuration 
urbaine du quartier des Pins et participe à parachever une limite urbaine de la Ville de 
Haguenau. 

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ 
tƛƴǎΣ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
collectifs, au nord du site, aux abords de la rue des Carrières et le tissu pavillonnaire au sud, 
autour des rues de la Piscine et Binsenbruch. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ŜƴƘŜǊōŞŜΣ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, et la partie sud est vouée au développement 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. 

Compte-tenu de la proximité du quartier prioritaire Politique de la Ville Les Pins, la proportion 
de logements aidés devra être fortement limitée pour garantir la mixité sociale. 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝ 
réseau viaire principal doit relier au nord les deux embranchements de la rue des Carrières et 
ŀǳ ǎǳŘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .ƛƴǎŜƴōǊǳŎƘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΦ 

Le sentier piéton qui longe la rue Binsenbruch et la frange ouest du site, sont aménagés pour 
ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
La composition urbaine du site doit intégrer des espaces de jardins privatifs et/ou collectifs 
proposant des superficies confortables pour répondre aux usages domestiques. Ces espaces 
de respiration doivent être végétalisés et arborés pour contribuer au rafraîchissement du 
secteur. 

Dans cette logique et également pour favoriser le maintien de la biodiversité, le 
développement urbain de la partie sud du site, devra maintenir et intégrer une part 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 
/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
quartier au sein du quartier des Pins. 

Les limites urbaines en frange du secteur doivent être structurées de manière à créer une 
transition végétalisée avec les espaces naturels environnants. La végétation existante doit y 
contribuer pleinement. 

[ΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .ƛƴǎŜƴōǊǳŎƘΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ 
ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŜǇŝǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ł 
valoriser par des aménagements paysagers adéquats. 
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

cċŊƨĲŰċƨШΥШÄƨċƖƣŔĲƖШĬĲШũќEƨƖŸƓĲ 

 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
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PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

cċŊƨĲŰċƨШΥШÄƨċƖƣŔĲƖШĬĲШũќEƨƖŸƓĲ 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǾƛŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ōƻǳƭŜǾŀǊŘǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ w5 нф Ł ƭΩŜǎǘΦ Sa 
superficie est de 4,3 hectares. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ 
ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŏƻllectifs sur la partie ouest 
du site. 

Les constructions édifiées en bordure du boulevard Louise-Amélie Leblois forment un front 
urbain continu et privilégient des formes urbaines denses. Les nouveaux édifices doivent 
contribuer à structurer la silhouette urbaine et la limite bâtie au sud de la ville. En ce sens, un 
soin particulier doit être porté sur la qualité architecturale des façades des constructions 
donnant sur le boulevard. 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et des infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 25 % de logements aidés. 

Orientations relatives à la trame viaire 
La desserte routière du futur quartier est assurée exclusivement depuis le boulevard Louise-
Amélie Leblois. Il est également desservi par des aménagements piétons-cycles qui longent le 
boulevard. Une nouvelle liaison nord-sud à usage des mobilités actives complète ce maillage 
pour relier le quartier existant au nord au niveau de la rue du Député Hallez. 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
La partie ouest du site est entièrement boisée. La composition urbaine du nouveau quartier 
devra prendre en compte cette particularité en intégrant la végétation existante aux 
aménagements paysagers du futur quartier. 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ biodiversité sur le site et favoriser 
également la création d'îlots de fraîcheur, il est essentiel de conserver des strates arbustives 
et arborées Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǉǳƛ 
accompagnent le développement urbain du secteur. 

Les éléments de nature présents sur le site permettent également de composer une transition 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
de la nouvelle façade urbaine aux abords du boulevard et doivent assurer un ombrage 
suffisant pour le confort des usagers de la liaison piéton-cycle nord-sud. 

¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 
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5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řǳ 
secteur Τ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƛƭ ǎΨŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŜǊ 
ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ équipement. 
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cċŊƨĲŰċƨШΦШÉĲĦƣĲƨƖШÉƨĬрxĲƖŔĦőĲ 

 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du Secteur Sud-Leriche 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



64 
 

PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

cċŊƨĲŰċƨШΦШÉĲĦƣĲƨƖШÉƨĬрxĲƖŔĦőĲ 
 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀvenue du Professeur Leriche et du boulevard Louise-Amélie 
Leblois et porte sur une superficie de 2,6 hectares. 

/ŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƛŎŜ 
Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ  

Les constructions et installations devront concourir à la valorisation de la façade urbaine 
donnant sur le boulevard avec un soin particulier apporté à la qualité architecturale.  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ 
futures constructions implantées aux abords du boulevard, ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 
qualitatif le long de cet axe structurant. 

Cette nouvelle façade urbaine sera structurée par un front urbain discontinu et des 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Les eaux de toiture seront infiltrées en priorité dans les noues et fossés, dans le respect de la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ŜƴŦƛƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 
possibilité de débordement des eaux pluviales de la voie de liaison sud notamment. 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
Le boulevard Louise-Amélie Leblois fait partie intégrante de la trame viaire desservant ce 
secteur. Le site est desservi par un accès au sud depuis ce boulevard. Des accès, voies de 
desserte et liaisons douce secondaires pourront être envisagés en fonction des nécessités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Les liaisons douces à aménager devront être conçues de manière à assurer 
ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŀǊōƻǊŞŜ όŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜύ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ [ƻǳƛǎŜ-Amélie 
Leblois en limite du domaine public. 

Une transition végétalisée dense sous forme de strates arborées et arbustives dΩune largeur 
significative protégera les zones naturelles et agricoles Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ des diverses nuisances 
(y compris lumineuse). Elle servira de refuge à la petite faune et pourra jouer un rôle dans le 
traitement des eaux de pluie. 

Les clôtures éventuelles réalisées seront conçues de façon à garantir le passage des 
amphibiens et de la petite faune. 
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cċŊƨĲŰċƨШΝΜШÉĲĦƣĲƨƖШĬƨШìĲŔŰƨůƚőŸŉ 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du secteur du Weinumshof 
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cċŊƨĲŰċƨШΝΜШÉĲĦƣĲƨƖШĬƨШìĲŔŰƨůƚőŸŉ 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾŀǎǘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мнΣт ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ situé au nord du centre 
hospitalier de Haguenau vise à créer une continuité urbaine le long des boulevards provenant 
Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ aƛǎǎƛƻƴǎ 
ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ 

Le développement urbain attendu pour ce secteur doit concilier une forte densité de 
logements et des espaces de respiration végétalisés généreux.  

Il est destiné à accueillir ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ 
des espaces verts de qualité pour les futurs habitants du quartier à venir. Une densité plus 
élevée sous forme de fronts urbains est privilégiée le long du boulevard Anita Conti pour 
assurer la continuité urbaine aux abords de cet axe et en lien avec les quartiers voisins. 

Des formes urbaines de plus faible densité sous forme dΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ doivent 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 
urbains existants composés de maisons individuelles. Cette programmation permet de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, 
rue du Colonel Paulus et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, route de Weitbruch. 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et des infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 25 % de logements aidés. 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
Le boulevard Anita Conti constitue une partie intégrante de la trame viaire desservant ce 
nouveau quartier.  Cette voie, véritable colonne vertébrale du secteur, sera complétée par un 
axe structurant assurant la desserte interne du futur quartier et créant une liaison 
inter quartier dans le sens ouest-ŜǎǘΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŀȄŜ ǎŜ 
ŎƻƴƴŜŎǘŜ Ł ƭΩƻuest sur la ǊǳŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ [ŜȊŀȅ aŀǊƴŞǎƛŀΣ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƴƛǘŀ /ƻƴǘƛ ǇƻǳǊ 
ǊŜƭƛŜǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ²ŜƛǘōǊǳŎƘ Ł ƭΩŜǎǘΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻΣ ǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜΦ 5Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎπŎȅŎƭŜǎΦ 

Les liaisons douces à aménager dans le futur quartier devront être conçues de manière à 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
de la zone. 
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§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
densités bâties plus importantes. 

! ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƴƛǘŀ Conti, ces espaces de respirations sont créés par le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ réseau naturel, vert et de loisirs, qui traverse le site et se connecte aux 
espaces naturels attenants. Ce réseau « vert » se composeΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
collectifsΣ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ et même 
d'installations à vocation sportive. Ces différents espaces naturels sont reliés entre eux par 
des sentiers bordés de végétation, dont la composition et la densité sont conçues pour 
favoriser le fonctionnement écologique du territoire tout en assurant le bien-être des futurs 
habitants du quartier et des usagers. Les équilibres des écosystèmes sont retrouvés par la 
recréation de certains milieux favorables aux espèces concernées. 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ Weinumshof et définir les nouvelles limites 
urbaines de Haguenau, des lisières sont aménagées en intégrant plusieurs strates végétalisées 
Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
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cċŊƨĲŰċƨШΝΝШ~ŔƚƚŔŸŰƚШ ŉƖŔĦċŔŰĲƚ 

 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des Missions Africaines 
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cċŊƨĲŰċƨШΝΝШ~ŔƚƚŔŸŰƚШ ŉƖŔĦċŔŰĲƚ 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
Cette seconde phase de lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du secteur des Missions Africaines contribue à la 
continuité et la structuration du développement urbain aux abords des boulevards situés au 
sud de Haguenau. Ce secteur couvre une superficie de 15,4 hectares. 
 
Au nord du boulevard (rue Ernest MathisύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ vise à concilier la 
qualité environnementale du site, caractérisée ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ζ Dornengraben », avec la vocation attendue à dominante 
résidentielle qui réponde aux aspirations des futurs habitants. 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ programme des opérations ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜΣ tout en préservant les espaces naturels existants de qualité, qui 
serviront ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ de respiration pour le bien-être des résidents et des usagers 
du futur quartier. 

Les nouvelles constructions en limite de la prairie, sont implantées de manière à créer des 
perméabilités vers les constructions édifiées en second rang pour ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ 
naturel.  

Pour les nouvelles constructions όǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜύ réalisées au nord-est 
du site en limite du tissu existant, route de Marienthal, ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
urbaines doit être proportionné aux tissus urbains avoisinants. 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et de infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нр ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎΦ 

 
Au sud du boulevard, la programmation urbaine prévoit le développement dΩactivités 
économiques. 

Le développement de ce secteur ǎΩŀǇǇǳƛŜ en outre sur la création potentielle ŘΩǳƴŜ ƘŀƭǘŜ 
ferroviaire, un élément majeur qui favorise la vocation multimodale de celui-ci. Les voies 
d'accès et chemins pour les ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
retenu sur le site.  

 

Orientations relatives à la trame viaire 
Dans ce nouveau quartier, la rue Ernest aŀǘƘƛǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ 
les habitations et les activités des deux côtés de la voie. Des éléments de végétation 
accompagnent les aménagements piétons-cycles ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
une ambiance paysagère agréable pour les mobilités actives. 
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Le secteur au sud de la rue Ernest Mathis est structuré par une voie qui permet de relier la 
future halte ferroviaire. Elle intègre également des aménagements pour faciliter les 
circulations à pied et à vélos. Cette voie se poursuit au nord de la rue Ernest Mathis pour relier 
la rue de Marienthal et assurer une liaison inter quartier. 

Les liaisons douces à aménager dans le futur quartier devront être conçues de manière à 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
de la zone. 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels, verts et de loisirs, ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
« Dornengraben » et qui longe le secteur en limite nord, assure un lien entre les quartiers 
périphériques au sud de HaguenauΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ 
ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǾƻƛǊŜ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
plantés ou naturels, pouvant ponctuellement être constitués de cheminements accompagnés 
de Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Ce réseau « vert η ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜƧƻƛƴǘ le 
« Dornengraben », et contribue à sa mise en valeur et sa préservation sous forme de corridor 
écologique dont les abords immédiats doivent être traités en milieu naturel.  

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ 
Haguenau, des lisières sont aménagées en intégrant plusieurs strates végétalisées et en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ Les espaces de parking et de services sont 
ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ 
ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ. 

Les équilibres des écosystèmes sont retrouvés par la recréation de certains milieux favorables 
aux espèces concernées, en particulier les zones ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère, le fonctionnement hydraulique et environnemental.  
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cċŊƨĲŰċƨШΝΞШ§ƨĲƚƣШĬĲШũќċĳƖŸĬƖŸůĲ 

 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ 
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cċŊƨĲŰċƨШΝΞШ§ƨĲƚƣШĬĲШũќċĳƖŸĬƖŸůĲ 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ IŞƭŝƴŜ Boucher. Du fait des caractéristiques et de la localisation du 
ǎƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 
vocation économique est privilégié. Ce secteur s'étend sur une superficie de 23,8 hectares. 

Le développement du secteur « ouest aérodrome » prévoit en outre une requalification des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ IŞƭŝƴŜ Boucher. 

Les constructions et installations doivent concourir à la valorisation économique de la façade 
urbaine donnant sur le boulevard. En ce sens, un soin particulier doit être porté sur la qualité 
architecturale de celle-ci. Cette nouvelle façade urbaine est structurée par un front urbain 
ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des futures constructions. 
 

Orientations relatives à la trame viaire 
Le boulevard Hélène Boucher fait partie intégrante de la trame viaire desservant ce secteur. 

/Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ !ƳǇŝǊŜ 
et Branly. 

La rue Ampère est ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ nouveau tronçon pour organiser une 
connexion au boulevard Hélène Boucher, ainsi que la desserte interne de cette partie du 
secteur, contribuant ainsi Ł ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. 

Au nord du secteur, un nouvel axe viaire est créé dans le prolongement de la rue Branly pour 
assurer une connexion entre le boulevard et la rue Saint-Exupéry. Dans cette partie nord, cette 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
économique. 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Ŝƴ 
ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŀǊōƻǊŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ 
Hélène .ƻǳŎƘŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ hautes 
tiges plantés sur les terrains donnant sur le boulevard, en limite du domaine public. 

Les espaces de parking et de services sont aménagés ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ 
le long de cet axe structurant. 
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En limite est avec le site Natura нлллΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊƻǘŞƎŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎŀōƭŜǳȄ ǎŜŎ ŘŜ ƭŀ 
pelouse. 

Une bande de friches et de landes est maintenue en frange du secteur, en dehors du site 
Natura нллл όǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŏƛ-dessus.) En outre, elle servira de zone de 
transition et de refuge pour la petite faune, en particulier pour les reptiles et petits 
ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Le choix des plantations arborées à réaliser ou à préserver intègrera la problématique des 
circulations de chiroptères éventuellement présents sur le site. 

Enfin, des transitions végétalisées sous forme de strates arborées et arbustives sont à créer 
ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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cċŊƨĲŰċƨШΝΟШ9őēƣĲċƨШ[Ŕċƣ 

 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Château Fiat 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



75 
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Haguenau 13 Château Fiat 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
Les quatre sites qui composent le secteur « Château Fiat » participent à répondre aux besoins 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ Ces quatre sites couvrent une 
superficie de 12,6 hectares. 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 25 % de logements aidés. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ attendue pour le secteur « Château Fiat » vise à structurer les limites urbaines 
Ŝǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ-est de Haguenau, aux abords du boulevard 
Charlotte Engelhardt. 

/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 
et de loisirs au nord-Ŝǎǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ est affirmé par le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
visuelle le long du boulevard Charlotte Engelhardt et de la rue Château CƛŀǘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉǳōƭƛcs associés aux équipements collectifs ƳŀǊǉǳŜ ǎŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŀƎŜƴŎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 
viaires structurants ouest-est et nord-sud qui distribuent les circulations internes et 
inter ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ /Ŝ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
collectifs répondant en première intention aux besoins du quartier. Il peut également 
accueillir des commerces et des services en accompagnement de la fonction résidentielle. 

[ŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŜȊ-de-
ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

La partie ouest du site, accessible depuis les rues Sigmund Bund et Emile Waldteufel, au 
ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 
habitat intermédiaire. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǉǳŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ 
ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜ ŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀrtiers avoisinants. 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et des infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

 

/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊǳŜ Boedecker 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Boedecker sont destinés à accueillir 
un développement urbain à vocation essentiellement résidentielle. 
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Les densités bâties attendues pour ces deux secteurs doivent être contextualisées au tissu 
ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł ƭŀ 
situation, les opérations de logements individuels denses sont développées en lien avec le 
ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ 
du site en cohérence avec le tissu avoisinant. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ 
la densité des constructions tant en matière ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǉǳŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

 

Orientations relatives à la trame viaire  
La structure viaire de ce nouveau quartier organise la continuité du développement urbain 
ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŀǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ /ƘŀǊƭƻǘǘŜ 9ƴƎŜƭƘŀǊŘǘΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 
équipements sportifs et de loisirs. 

Ce nouveau maillage prévoit un réseau viaire primaire pour les dessertes du quartier et 
assurer les liaisons inter ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǊŜƭƛŀƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴ-François Rauski et assurant 
un bouclage entre la rue Château Fiat au nord avec le boulevard Charlotte Engelhardt. 

Ce réseau primaire est complété par un réseau aménagé pour les mobilités actives, 
permettant les déplacements à pied et à vélos dans des conditions sécurisées et confortables. 
Ces aménagements piétons-cycles doivent être pensés également pour assurer une desserte 
ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ-cycles 
ǎƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Les liaisons douces à 
aménager devront être conçues de manière à assurer leur connexion avec le réseau de 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
espaces naturels existants et environnants, présents notamment en lisière des tissus urbains 
existants. De nouveaux aménagements végétalisés complètent la trame naturelle déjà 
présente pour assurer une transition paysagère entre les secteurs naturels et agricoles et 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Les nouvelles lisières végétalisées doivent, pour contribuer à la qualité environnementale et 
au maintien de la biodiversité, présenter une diversité de strates sous forme herbacée, 
arbustive et arborée. 

 

Compléments liés aux sites rue Boedecker 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ Boedecker prévoit des franges végétalisées 
(trois strates : herbacée, arbustive et arborée) pour développer une transition paysagère et 
maintenir des espaces de respiration suffisamment dimensionnés pour assurer la qualité du 
cadre de vie du quartier. 

Les arbres présents sur le site sont conservés dans la mesure du possible et sont intégrés aux 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  



77 
 

PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

cċŊƨĲŰċƨШΝΠШÉĲĦƣĲƨƖШ9ċƓŔƣŸ 

 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
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cċŊƨĲŰċƨШΝΠШÉĲĦƣĲƨƖШ9ċƓŔƣŸ 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ 
sur le schéma et représente une superficie de 0,3 hectare. La destination principale sera la 
création de logements intégrant une résidence pour seniors ou pour étudiants/jeunes actifs 
implantée côté rue Capito. Elle pourra être composée de logements sociaux. 

Dans les rez-de-chaussée des bâtiments donnant sur le boulevard Hanauer, il sera attendu 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŎǊŞŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜcteur. 

Le bâtiment au nord du périmètre présente un fort intérêt architectural et sera donc conservé. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŀƴǎ ŀƳƻƛƴŘǊƛǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
La desserte routière du secteur sera assurée par un accès unique donnant sur le 
boulevard IŀƴŀǳŜǊ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǇƛŞǘƻƴǎΧύ 
Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Les aménagements pour les déplacements des modes actifs devront être conçus de manière 
Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
de la zone. 

 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[Ŝ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǎŜǊŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ 

fraîcheur et plus généralement un rôle écologique. Son dimensionnement sera cohérent avec 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Un mobilier extérieur ombragé et adapté à la santé des individus sera présent le long des 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ 

ŘΩƞƭƻǘΦ 
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IǳǘǘŜƴŘƻǊŦ 
 

× Carte de localisation des OAP 

 

 

 

 

 

  

1 
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cƨƣƣĲŰĬŸƖŉШΝШÉĲĦƣĲƨƖШƖŸƨƣĲШĬĲШ7ƖƨůċƣőШ 
 

× Périmètre du secteur 
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cƨƣƣĲŰĬŸƖŉ 1 Secteur route de Brumath 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜs de Brumath et des 
Fleurs. [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 1,8 hectare. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
La nouvelle urbanisation ǎŜǊŀ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ 

Les nouvelles constructions devront ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 
adjacents. 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des infrastructures 
de transport, la conception des aménagements et des constructions devra veiller à limiter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ pourra se connectée à plusieurs voies existantes Υ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŀǳ 
nord-ouest, la route de Brumath au nord-est, la rue des Fleurs au sud-est et la rue de la Laiterie 
au sud. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ se traversée par des liaisons en modes actifs. Les liaisons douces à aménager 
devront être conçues de manière à assurer leur connexion avec le réseau de mobilité douce, 
ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
Sur le plan environnementalΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊe tiendra compte des sensibilités 
environnementales et intégrera des aménagements végétalisés. 
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YŀƭǘŜƴƘƻǳǎŜ 
 

× Carte de localisation des OAP 

 

  

1 

2 
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uċũƣĲŰőŸƨƚĲШΝШÉĲĦƣĲƨƖШÉƨĬ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
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uċũƣĲŰőŸƨƚĲШΝШÉĲĦƣĲƨƖШÉƨĬ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ouest ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
Marienthal et la zone industrielle, autrefois desservies par la voie ferrée et marquées par 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ŦǊƻƴǘ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
de Marienthal est très visible en entrée de bourg.  

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ нΣо hectares. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
la route de Marienthal, constituée ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳΣ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ 
ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ  

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ  

Les logements seront préférentiellement traversants. 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et des infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ se connecte depuis le nord via la rue de la Sablière ; une voie unique 
se terminant en impasse dessert le futur quartier. 

Le secteur est traversant pour les modes actifs, tant vers le nord en direction des 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǉǳŜ ǾŜǊǎ la route de Marienthal au sud. Les 
liaisons douces devront être conçues de manière à assurer leur connexion avec le réseau de 
mobilité douce présent en périphérie immédiate de la zone. 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ouest de la commune. 
A ce titre, le front bâti sera particulièrement soigné, présentant une qualité sur les plans 
architecturaux (façades, toitures, clôtures à traiter) et végétal (jardins de devant). Les 
interfaces avec les parcelles mitoyennes au nord seront plantées de haies vives, à plusieurs 
strates végétales.  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ 
préexistants (essentiellement arbres fruitiers).  

La probabilité de présence de milieux et espèces spécifiques (notamment de zone humide 
dans la partie sudύ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
éventuellement compensation.  
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uċũƣĲŰőŸƨƚĲШΞШÉĲĦƣĲƨƖШ ŸƖĬ 
 
× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  

 

 

 

 

 

 

 

  



87 
 

PLUi Communauté ŘΩAgglomération de Haguenau 
OAP sectorielles PLUi APPROUVE 

uċũƣĲŰőŸƨƚĲШΞШÉĲĦƣĲƨƖШ ŸƖĬ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ nord de la voie ferrée et 
de la rue de la Liberté. Sa superficie est de 1,2 hectares. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
rues de la Belette (au nord), des Fraises (à ƭΩŜǎǘ) et de la Liberté (au sud)  

Au sein de la partie Est du secteur, les opérations de logements ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Dans le prolongement, au nordΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞes seront mixtes et diversifiées 
ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊΣ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞΦ 

Au sud-ouestΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ 

Dans les secteurs soumis aux émissions sonores et atmosphériques issues des activités 
voisines et des infrastructures de transport, la conception des aménagements et des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ŝƴ ōƻǳŎƭŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Liberté au sud. 

Des voiries secondaires pourront venir compléter cet axe principal en évitant autant que de 
possible les voies en impasse. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǇƛŞǘƻƴκŎȅŎƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
aux futurs habitants de relier les espaces de promenades vers le nord. Les liaisons douces à 
aménager devront être conçues de manière à assurer leur connexion avec le réseau de 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Les terrains jouxtant la limite ouest de ce futur quartier étant des espaces de pelouses/landes 
sableuses sont des espaces à préserver ; une liaison douce peut être envisagée à condition 
ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎŜƴǎƛōƭŜΦ 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘƛƳƛƴǳŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ projet Τ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘκƻǳ Ł 
créer au sud du site et la zone boisée existante au nord sont directement classés en zone 
naturelle et forestière inconstructible. 
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/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ, ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎŜ 
focalisent sur les espaces verts (jardins, arbres, bosquets) à créer en lisière de secteur. 

5Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

plantations sur la voie de desserte centrale. 
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YƛƴŘǿƛƭƭŜǊ 
 

× Carte de localisation des OAP 

 

 

 

 

 

  

1 
1 
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uŔŰĬƽŔũũĲƖШΝШÉĲĦƣĲƨƖШEƚƣ 
 

× {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
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uŔŰĬƽŔũũĲƖШΝШÉĲĦƣĲƨƖШEƚƣ 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ à proximité immédiate du 
centre du village. Sa superficie est de 1 hectare. 

 

Orientations relatives à la structuration et programmation urbaine 
du secteur 
Une mixité des formes urbaines sera recherchée par la nouvelle opération de logements, 
ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞΦ [e parti 
ŘΩaménagement et architectural devra respecter ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ village. 

Les logements seront préférentiellement traversants et orientés favorablement pour tirer 
parti des apports solaires.  

 

Orientations relatives à la trame viaire 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ Bitschhoffen vers 
la rue de la Liberté. La voie nouvelle devra permettre la desserte automobile interne du site 
Ŝǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ǿƛŀ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Les espaces circulés et les espaces de stationnement devront rechercher au maximum la 
perméabilité des sols, en favorisant par exemple les revêtements stabilisés. 

 

§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬƨШƓċǃƚċŊĲ 
Le projet devra préserver au maximum les arbres, notamment fruitiers, qui sont situés sur le 
site et qui participent de la qualité paysagère et naturelle de cet espace en continuité avec les 
zones naturelles adjacentes. 

Au sein du parking mutualisé, il sera exigé le maintien des arbres fruitiers existants voire la 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
espaces de stationnement et de leur donner une vocation paysagère, en lien avec les espaces 
naturels ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ. 

[Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŀȄŜ ǾƛŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘs 
ŘΩŀǊōǊŜs fruitiers ou, à défaut, de bas-côtés enherbés. 
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YǊƛŜƎǎƘŜƛƳ 
 

× Carte de localisation des OAP 

 

 

 
 

 

 

 

  

1 

 

2 

 












































































































